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C'est avec une profonde tristesse que j'ai appris le décès de Liu Xiaobo, prix Nobel de la Paix
2010.

Je salue la mémoire de cet intellectuel dont l'engagement pacifique pour la promotion des
libertés, des droits de l'Homme et de la démocratie restera un héritage pour les générations
futures. En dépit de longues périodes de détention, il n'a cessé depuis plus de trente ans de
défendre avec courage les droits fondamentaux, et notamment la liberté d'expression.

J'exprime à tous ses proches mes condoléances. La France avait appelé à plusieurs reprises à sa
libération et souhaite que les autorités chinoises assurent la liberté de mouvement de son
épouse, Mme Liu Xia, de sa famille et ses proches.

La défense des droits de l'Homme est une priorité de la diplomatie française partout dans le
monde. À ce titre, cette question fait partie de notre dialogue avec la Chine./.


